
Solutions transitoires Passar Exportation 

 

Opération Système Remarques  Solution transi-

toire 

Exportation de ta-

bacs manufac-

turés 

e-dec Déclaration en douane d'exportation dans 

e-dec Export comme auparavant  

Jusqu'à fin mai 

2026 

Exportation de 

marchandises re-

levant du numéro 

du tarif douanier 

9999’9999 

Passar • Jusqu'à 5’000 francs / 5’000 kg : décla-

ration des marchandises exportation 

simplifiée 

Autres : déclaration des marchandises 

exportation conformément aux disposi-

tions ordinaires 

Jusqu'à fin mai 

2026 

Exportation vers 

Samnaun de mar-

chandises sou-

mises à autorisa-

tion 

Passar (à 

partir de 

mi-no-

vembre) 

Jusqu'à la mise à disposition de la fonction 

requise dans Passar : déclaration en 

douane d'exportation dans e-dec Export 

comme auparavant  

 

Ensuite : déclaration des marchandises ex-

portation dans Passar 

 

À partir de mi-no-

vembre 2025 (il 

s’agit déjà de la 

solution définitive) 

Exportation vers 

des entrepôts 

Passar Les dispositions du règlement R-10-10 Pro-

cédure douanière à l'exportation (chiffre 

1.3.4) s'appliquent. 

Pendant la phase transitoire, l'acquéreur et 

l'entrepositaire doivent être indiqués dans 

le champ « Désignation des marchan-

dises » conformément aux instructions de 

l'OFDF. 

Jusqu'à fin mai 

2026 

 

https://www.bazg.admin.ch/dam/bazg/fr/dokumente/verfahren-betrieb/Aufgabenvollzug/Dokumentation/R-10%20Zollverfahren/r-10-10.pdf.download.pdf/R-10-10_Ausfuhrzollveranlagungsverfahren_f.pdf
https://www.bazg.admin.ch/dam/bazg/fr/dokumente/verfahren-betrieb/Aufgabenvollzug/Dokumentation/R-10%20Zollverfahren/r-10-10.pdf.download.pdf/R-10-10_Ausfuhrzollveranlagungsverfahren_f.pdf

